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Bilan de la Loi Handicap, 2 ans après

Mercredi 7 février 2007, pour les 2 ans d’application de la loi Handicap du 11 février 2005, le ministre Philippe BAS, a dressé un bilan positif de sa mise en œuvre. Ainsi, il a notamment fait le point sur l’emploi des personnes handicapées, l’amélioration de la vie quotidienne des personnes handicapées, la scolarisation des enfants handicapés, dans ces différents domaines. Il a également traité des perspectives pour les personnes handicapées.

Pour l’APF et un bon nombre d’associations adhérentes à la FEP, le bilan est très mitigé, « si les principes posés sont satisfaisants, leur application reste encore disparate ». L’accessibilité généralisée est bloqué par des décrets qui posent problème, la mise en place des maisons départementales à été longue, avec beaucoup des disparités d’un département à l’autre, entamant des nombreux retards dans le traitement des dossiers et un personnel encore peu formé à l’accueil des personnes. Les mesures concernant l’emploi n’ont pas été suffisantes, la discrimination à l’embouche persiste. En matière d’éducation, la situation n’est pas meilleure, même si plus d’enfants peuvent intégrer l’école, les conditions d’accueil ne sont pas encore suffisantes vu notamment le manque d’auxiliaires de vie scolaires. La question des ressources est loin d’être réglée, un collectif inter associatif s’est mobilisé le 12 décembre pour dénoncer la situation, mais les personnes attendent toujours. 

Sources : site du Ministère de la Santé et de l’APF

Avis du Conseil Constitutionnel - dispositions législatives relatives aux soins psychiatriques sans consentement (Conseil Constitutionnel, 25 janvier 2007).

Le Conseil constitutionnel a invalidé, pour des motifs de procédure, l'article 23 du projet de loi rattaché à l'organisation de certaines professions de santé. Cet article, adopté par l'Assemblée nationale en première lecture, autorise le Gouvernement, dans les conditions prévues par l'article 38 de la Constitution, "à modifier par ordonnance les dispositions législatives relatives aux soins psychiatriques sans consentement" (loi de 1990 sur les droits des personnes hospitalisées pour troubles mentaux). Les requérants affirment que cette habilitation ne serait pas suffisamment encadrée et ils lui reprochent également d'être dépourvue de tout lien avec le projet de loi initial. Ce que confirme le Conseil constitutionnel dans sa décision : "l'article 23 de la loi déférée est dépourvu de tout lien avec les dispositions qui figuraient dans le projet dont celle-ci est issue" (...) et cet article "qui tendait d'ailleurs aux mêmes fins que des dispositions, figurant dans un autre projet de loi, dont l'examen s'est néanmoins poursuivi, a été adopté selon une procédure contraire à la Constitution".

Source : site du CTNERHI

Livre : Comprendre la sexualité de la personne handicapée mentale : état des lieux et perspectives

Auteur : Denis VAGINAY
L'auteur cherche à déterminer comment aider au quotidien et dès le plus jeune âge toutes les personnes handicapées à se construire au mieux, c'est-à-dire à intégrer à leur personnalité leur part de sexualité. Il est abordé les questions que pose la sexualité chez les adultes et les réponses que l'on peut proposer.

Selon l’auteur, la sexualité des personnes handicapées existe mais recouvre de multiples situations et reste un tabou pour la société. Malgré les grandes déclarations, on ne peut pas s'attendre à voir une personne profondément déficiente partager les projets et les responsabilités d'une autre qui le serait beaucoup moins. Chacune vit dans son corps les effets de ses éveils pulsionnels et chacune aspire à exprimer ceux-ci dans une relation. Ce qui pose fondamentalement la question du droit et de l'interdit. 

Source : site du CTNERHI 

France Télévisions signe une « convention Handicap » avec l’Agefiph


Le Président de France Télévisions et Tanguy du CHENE, Président de l’Agefiph, ont signé le lundi 5 février, une convention Handicap. Le groupe veut renforcer son rôle d’entreprise citoyenne et responsable en développant l’emploi des travailleurs handicapés. Il souhaite faire du Handicap un des axes stratégiques et fédérateurs de sa politique de Ressources Humaines.
 


A travers cette convention, France Télévisions s’engage sur l’année 2007, à mettre en œuvre 6 actions majeures: l’élaboration d’une charte «  Handicap et Emploi », le recrutement de travailleurs handicapés, la sensibilisation des collaborateurs du groupe au Handicap à travers les campagnes de communication, la formation des managers, des équipes des directions de ressources humaines et des autres acteurs internes (440 collaborateurs seront formés sur la thématique du Handicap dans l’année), le maintien dans l’emploi, dans la mesure du possible, des collaborateurs handicapés présents dans la structure et l’ouverture d’une négociation sur le Handicap dans le Groupe.

Pour développer et coordonner ces actions, France Télévisions met en place une structure dédiée avec l’instauration d’un comité Handicap et Emploi animé par un chef de projet Groupe et composé d’un référent Handicap par filiale. La Fondation France Télévisions participera également, dans le cadre de ses missions, à l’effort du groupe en faveur du handicap. Elle soutiendra les actions menées par les associations sur le terrain pour améliorer la vie des personnes handicapées, leur faciliter l’accès à la vie culturelle et changer le regard de chacun d’entre nous sur le handicap.

Sources : site de France Télévisions et site de l’AGEFIPH

